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PRESENTATION DE L’ASSOCIATION 
 
L’Entraide Alimentaire, essentiellement composée de bénévoles, fonctionne depuis le 21 février 1991.  
Son siège social est situé 69 rue Oer Erkenschwick à Halluin, non loin du terminus de bus « Gounod » 
Son but principal est de donner des colis alimentaires aux personnes dans le besoin. 
 
Chaque semaine, les bénévoles de l’association préparent des colis alimentaires équilibrés, destinés aux 
familles halluinoises qui sont en situation difficile suite à un accident de la vie : chômage ou temps partiel, 
séparation, maladie… toutes ces situations qui occasionnent une baisse de revenus conséquente.  
 
Les familles sont reçues individuellement, chaque vendredi après midi, pour partager un moment de 
convivialité et recevoir leur colis. 
 
Les denrées distribuées sont, soit achetées, soit issues des dons, de particuliers, ou encore des partenaires : la 
Banque Alimentaire du Nord (BAN), les boulangeries TENNIER et MATCH, LYS FRUITS, la ferme SPLETE et le 
magasin LEADER PRICE à Wervicq-Sud. 
 
La Mairie d’Halluin nous fournit gracieusement le local et en assure la maintenance. Elle met également à 
notre disposition un agent communal, une fois par mois, pour conduire la camionnette jusqu’au Port de Lille 
où se trouve la BAN. 
 
L’Entraide Alimentaire bénéficie d’un agrément d’Etat pour pouvoir distribuer des denrées alimentaires et 
percevoir des subventions publiques. Cet agrément est assorti de contrôles sur l’hygiène et la sécurité des 
aliments, assurés par la Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale (DRJCS), par la 
Banque Alimentaire du Nord (BAN) ou encore par FranceAgriMer.  
 
L’Entraide Alimentaire est reconnue comme étant un organisme d’intérêt général à caractère humanitaire, au 
sens des dispositions des articles 200-1-b et 238 bis -1-a du CGI. Chaque don donne droit à une réduction 
d’impôts de 75% dans la limite de 536€ pour 2018 (1) 
 

(1) Avec le prélèvement à la source, vos dons faits en 2019 feront l’objet d’un remboursement à hauteur de 60% en 
janvier 2020 et le solde sera versé à l’été 2020 (à condition que vous ayez effectué un don similaire en 2018, dans 
le cas contraire vous percevrez votre remboursement total à l’été 2020) 

 
 

UNE ASSOCIATION EN PERPETUELLE EVOLUTION 
 
L’Entraide Alimentaire, comme toute association qui distribue des denrées alimentaires se doit de répondre à 
des obligations liées aux remontées d’indicateurs à l’Etat. Ces indicateurs sont transmis trimestriellement et 
annuellement. Il s’agit, entre autres, de communiquer le nombre de bénéficiaires aidés ou encore le poids des 
denrées transmises par catégories d’aliments. 
 
Elle doit répondre à des obligations de traçabilité, c’est-à-dire assurer le suivi des marchandises qui entrent et 
sortent de son stock. C’est pourquoi chaque article est identifié par un code et enregistré informatiquement. 
 
Consciente des risques liés aux intoxications alimentaires, l’Entraide Alimentaire répond à son obligation de 
résultat, c’est pourquoi elle offre à chaque bénéficiaire un sac isotherme afin de maintenir la chaine du froid, 
des locaux au domicile du bénéficiaire. Cette démarche a pu perdurer grâce au don perçu du Club Sociétaires 
Initiatives (CSI) de la Banque Populaire du Nord (BPN). 
 
En 2018, L’Entraide Alimentaire a créé son PMS – Plan de Maitrise Sanitaire - qui décrit toutes les mesures 
prises par l’association pour assurer l'hygiène et la sécurité sanitaire des aliments. Elle a mis en œuvre une 
auto-évaluation pour se perfectionner encore, et listé toutes les procédures mises en œuvre pour se 
conformer au Guide des Bonnes Pratiques d’Hygiène (G.B.P.H.)   
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L’Entraide Alimentaire a également effectué une Evaluation Interne en matière de Protection des Données 
(EIPD) pour répondre à l’obligation européenne du RGPD (Règlement Général pour la Protection des Données). 
 
Le RGPD, en quelques mots, renforce les grands principes de la loi Informatique et Libertés, en vigueur 
depuis 1978. Il augmente les droits des citoyens en leur donnant plus de maitrise sur leurs données 
personnelles. Ainsi, chaque personne, qu’elle soit bénévole, bénéficiaire ou encore adhérente peut désormais 
demander aux organismes, qu’ils soient grandes entreprises ou petite association comme la nôtre, toutes les 
données personnelles en leur possession. Chacun peut désormais demander à modifier ces informations, 
voire même à les supprimer (droit à l’oubli).  
 
Là encore, une auto-évaluation a été effectuée au regard des 99 articles que contient le Règlement, dans le but 
de se perfectionner. Cette auto-évaluation a servi de base à l’EIPD. Des groupes de travail ont été organisés 
avec les bénévoles volontaires pour concevoir et mettre par écrit les différentes procédures. 
 
L’EIPD décrit donc la démarche et l’ensemble des mesures prises par l’association pour protéger les données 
personnelles et pour répondre aux demandes des personnes concernées. Exemples d’obligations qui nous 
incombent : constituer un registre retraçant tous les documents qui contiennent des données personnelles, en 
faire le tri pour supprimer les données qui ne sont pas utiles, demander le consentement écrit de chaque 
bénéficiaire, prévoir une procédure pour répondre aux demandes d’informations, identifier les risques pour 
pouvoir les réduire ou encore mettre en œuvre une procédure pour sécuriser au mieux toutes les données… 

 
L’association a donc affiché, dans le hall d’accueil, une Charte expliquant ce qu’est le RGPD et comment 
exercer son droit. Cette Charte a été traduite en anglais pour ceux qui ne parlent pas le français. 
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L’Entraide alimentaire dispose, aussi, à présent de son site internet : www.entraide-alimentaire.fr 
N’hésitez pas à vous connecter, vous y trouverez des informations intéressantes… 
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ACTIVITE 2018 
 
En 2018, 263 familles halluinoises ont bénéficié de nos services, ce qui, en cumulé correspond à 
1569 personnes aidées. 645 colis ont ainsi été distribués, ce qui fait une moyenne de 13 colis par semaine à 
30 personnes. 
 
On retrouve 3 grands groupes dans les foyers aidés : 37% de célibataires, 35% de familles monoparentales et 
28% de couples avec ou sans enfants. 
 

 
 
 
Toutes les tranches d’âges sont touchées par la précarité, de 18 à 83 ans pour les responsables de familles. 
52% des bénéficiaires sont des adultes et 48% leurs enfants. 
 
 

  
 
Concernant les enfants, 56% ont entre 1 et 9 ans et comptent pour une demi-part dans la composition des 
colis ; à peine 1% d’entre eux sont des bébés de moins d’un an, et ne comptent pas en part ; et 43% ont 
10 ans ou plus et comptent pour une part entière. 
 
Parmi les adultes, on s’aperçoit que 24% n’ont aucun revenu, 6% d’entre eux perçoivent une retraite, 
15% touchent un salaire, une majorité pour un travail à temps partiel, 15% perçoivent du chômage. 
14% cumulent plusieurs prestations (ex salaire + prime d’activité). 
 
 



 
8 

 

 
 
81% des familles aidées en 2018 sont venues entre 1 et 3 fois. Nos colis restent donc ponctuels et liés à des 
accidents de vie. Certaines familles viennent plus régulièrement, elles bénéficient, pour certaines, d’autres 
aides telles que celles des Restos du Cœur ou de l’Epicerie Solidaire. Ces familles peuvent continuer de 
prétendre à 1 colis par mois, si elles bénéficient de ces autres aides alimentaires chaque semaine. 
 

 
 
 
Nos colis sont équilibrés, conçus pour 1 semaine environ, et proportionnels à la taille des familles.  
Le poids minimal prévu pour un colis alimentaire d’une personne est de 8 kg, mais dans les faits, grâce aux 
dons perçus, il est en moyenne de 13,17 kg par part (contre 9,85 kg en 2017). Nous avons distribué au total 
17,774 tonnes de marchandises, toutes catégories d’aliments confondues. 
 
Dans le but d’éviter le gaspillage alimentaire et garantir l’équité des colis alimentaires, nous demandons aux 
bénéficiaires de nous informer s’ils sont allergiques à un aliment ou s’ils sont végétariens par exemple.  
Nous essayons alors d’adapter le colis lorsque nous avons les informations en amont de la préparation. 
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Composition des colis 

 Recommandé 
par la BAN  

en % 

Base de 
composition 

d'un colis en kg 

Composition d'un colis réalisé en 2018 
cumul donné au 

30/12 inclus 
 

kg/ nb pers (2) kg/ nb parts (2) 
% / 

distribution 

pain viennoiserie (1) 
25 2 

1,48 kg 1,72 kg 
25,20 

2319,65 kg 

pates riz blé pdt farine purée 
couscous céréales 1,38 kg 1,60 kg 2160,28 kg 

Produits laitiers 25 2 3,22 kg 3,75 kg 28,46 5059,34 kg 

Fruits 
33 2,6 

0,59 kg 0,69 kg 
26,72 4749,56 kg 

légumes, conserves, potages 2,43 kg 2,83 kg 

poisson, viande, œufs et plats 
cuisinés 12 1 1,35 kg 1,57 kg 11,94 2122,90 kg 

sucre, biscuits, choco, confiseries 2,5 0,2 0,48 kg 0,56 kg 4,24 753,93 kg 

matière grasse 2,5 0,2 0,17 kg 0,19 kg 1,47 261,30 kg 

café, thé, infusions   en f° 0,11 kg 0,13 kg 1,00 177,65 kg 

Condiments   en f° 0,11 kg 0,13 kg 0,96 169,79 kg 

TOTAL 100 8 
11,33 kg 13,17 kg 

100,00 17774,41 kg 
1569 pers 1350 parts 

(1) distribution libre 
      

(2) nb pers différent du nb de parts qui ont servi de base à la confection des colis 

     enfant -10 ans = 1/2 part - bébé -1 an = 0 mais couches, pots bébé s'il y a, et augmentation de légumes par ex en f° de l'âge 

 

Provenance des denrées alimentaires 

 

 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

Fournisseurs Quantité reçue 

BANQUE 
ALIMENTAIRE DU 
NORD 

9339,65 kg 

LEADER PRICE 2120,73 kg 
FERME SPLETE 138,00 kg 
MATCH 1870,88 kg 
TENNIER 510,60 kg 
LYS FRUITS  2109,56 kg 
ACHATS 318,70 kg 
AUTRES DONATEURS 509,49 kg 
  16917,60 kg 
 

Pour info : les quantités entrées et sorties sont 
différentes car nous offrons des colis équilibrés 
alors que nous avons en stock certaines 
catégories d’aliments en excédent (ex produits 
sucrés / salés) 
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La Collecte annuelle pour la Banque Alimentaire du Nord (BAN) 
 
Chaque dernier week-end de novembre, l’Entraide Alimentaire organise à Halluin, la collecte nationale de 
denrées alimentaires non périssables au profit de la BAN. Ont participé : La résidence autonomie Val de Lys, 
ainsi que 14 des 17 établissements scolaires situés sur Halluin et Wervicq-Sud. Nous avons été présents dans 
les 4 magasins situés sur Halluin, ainsi que chez Leader Price à Wervicq-Sud. 
 
Nous avons constaté autour de cette manifestation un réel dynamisme intergénérationnel et un vrai élan de 
solidarité. Cette collecte a mobilisé en 2018 : 143 bénévoles sur le week end. 
 
Près de 6,678 tonnes de marchandises ont été collectées. Ce chiffre est en nette augmentation depuis 
plusieurs années (2017 : 6.2 tonnes, 2016 : 5.9 tonnes, 2015 : 5.5 tonnes) 
 
M. Deneve de la Société d'import-export SODEXIM met chaque année gratuitement à notre disposition un 
camion pour transporter les denrées jusqu’au lieu de stockage de la BAN. Qu’il en soit ici encore remercié ! 
Cette année c’est Guillaume Deneve, le petit fils, qui nous a accompagné jusqu’au Port de Lille. La relève est 
donc assurée ! Merci à tous pour votre soutien et votre solidarité... 
 
A VOS AGENDAS ! la prochaine collecte aura lieu les vendredi 29 et samedi 30 novembre 2019 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   

 

  

 

La collecte en quelques photos 
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Les dons en faveur de l’Entraide Alimentaire 
 
Une année sous le signe de la générosité… Merci à tous ! 
 
Nous avons obtenu du CSI de la BPN un chèque de 
1000€ pour financer l’achat de sacs isothermes et 
certains matériels liés à notre déménagement. 
Grâce à ce don, nous avons pu acheter de 
nouveaux sacs cette année. Les supermarchés 
Match nous ont également soutenus en nous 
vendant ces sacs à prix coutant.  
 

Une démarche à laquelle ont participés tous les 
bénévoles retraités de l’association a permis de 
gagner, de la CARSAT, le 14ème prix et la somme de 
2000€. Ce don est une chance car il nous a permis 
d’acheter de nouveaux congélateurs et 
réfrigérateur. La Mairie d’Halluin a également 
participé en nous accordant une subvention 
exceptionnelle de 500€. 

       
 

L’association Originelle a organisé en notre faveur 
un don d’aliments, comme elle le fait chaque 
année, lors de la Rencontre régionale nautique, à 
la Piscine Philippe Croizon d’Halluin. Nous avons 
obtenu 180 kg de denrées et un chèque de 70€.  
 

Quand "activité salariée" rime avec "solidarité"...    
Les salariés d'une entreprise située à Roncq ont 
effectué une collecte de denrées alimentaires en 

notre faveur : 59.35 kg 
collectés et de nombreux 
vêtements. Très belle 
initiative solidaire de 
Rachel Gille. 

 
Le Marché de Noël solidaire  
 
Chaque année à même époque, les bénévoles des 
associations halluinoises vendent leurs 
productions de l’année et reversent une partie de 
leurs recettes à l’Entraide alimentaire et aux 
Restos du cœur.  
 
Ces dons d’associations représentent une manne 
importante pour notre association.  
 
Merci à toutes les associations partenaires pour 
leur générosité et merci à tous les bénévoles de 
l’Entraide Alimentaire pour leur implication au 
cours de ce week-end solidaire. 
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DATE LIBELLE N° PIECE CREDIT DEBIT

78 REPORT

SOLDE 2017 452,26 €           

580 VIREMENTS INTERNES 1 200,00 €        

15/10/2018 Virement interne depuis le livret A virement 1 200,00 €        

70 VENTE DE MARCHANDISES

Ventes de sacs d'emballage au Marché de Noël Solidaire 2017 - Dépenses 220,18€ (707) 419,00 €           
09/01/2018 vente de sacs au marché de Noël solidaire - chèques 3496056 309,00 €           
20/01/2018 vente de sacs au marché de Noël solidaire - espèces 2146165 90,00 €             
13/02/2018 vente de sacs au marché de Noël solidaire - espèces 2110822 10,00 €             
21/04/2018 vente de sacs au marché de Noël solidaire - espèces 2110823 10,00 €             

Vente de boissons au Marché de Noël Solidaire 2017 -1/2 nous et 1/2 restos du cœur (707) 188,50 €           
08/02/2018 Bénéfices de la buvette au marché de Noël solidaire - espèces 2110821 188,50 €           

74 SUBVENTIONS D'EXPLOITATION

SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT COMMUNALES 3 800,00 €        
remb contrat de partenariat banque alimentaire  - Dépense 945€ -

13/07/2018 Subvention de la Mairie d'Halluin virement 900,00 €           
Participation à l'achat des réfrigérateur/congélateurs  - Dépense 1419€ (2017+2018) -

08/11/2018 Subvention exceptionnelle de la Mairie d'Halluin virement 500,00 €           
remb dépenses de personnel municipal  - Dépense 1154,42€ pour 2017 - Titre non reçu encore pour 2018

12/01/2018 Subvention de la Mairie d'Halluin - pour l'année 2017 virement 1 200,00 €        
19/12/2018 Subvention de la Mairie d'Halluin - pour l'année 2018 virement 1 200,00 €        

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

DONS provenant du Marché de Noël Solidaire 2017 -1/2 nous et 1/2 restos du cœur- (754) 387,50 €           
09/01/2018 Remise chèques des diverses associations 3496056 150,00 €           
09/01/2018 Remise en espèces des diverses associations 2146163 40,00 €             
08/02/2018 Remise en espèces des diverses associations 2110821 196,50 €           
08/02/2018 Remise en espèces des diverses associations 7340051 1,00 €                

DONS DES MEMBRES (754) 210,00 €           
09/01/2018 Don par chèque de 2017 3496057 130,00 €           
12/04/2018 Don par chèques 3496058 50,00 €             
21/04/2018 Don par chèques 3496060 20,00 €             
12/04/2018 Don par chèques 3496061 10,00 €             

COTISATION DES MEMBRES (756) - 24 adhérents en 2018 (+ 1 de 2017 - 1 de 2018 qui sera sur budget 2019) 240,00 €           
09/01/2018 Adhésions par chèques dont une de 2017 3496056 30,00 €             
12/04/2018 Adhésions par chèques 3496058 20,00 €             
21/04/2018 Adhésions par chèques 3496060 60,00 €             
21/04/2018 Adhésions par chèques 3496061 70,00 €             
21/04/2018 Adhésions en espèces 2110823 50,00 €             
04/05/2018 Adhésions par chèque 3496062 10,00 €             

76 PRODUITS FINANCIERS 0,24 €                

11/06/2018 intérêts aux parts sociales - exercice 2017 (768) 0,24 €                

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 3 070,00 €        

09/01/2018
CARSAT - concours bénévolat - participation aux repas entre bénévoles => 302,50€  et à l'achats de 
nouveaux matériels (réfrigérateur/congélateurs, distributeurs papiers/savon PMS… - armoire fermée à 
clés RGPD…) => 100 en 2017, 430,50€ en 2018 + 1219 en 2018 = 1749,50€

3496057 2 000,00 €        

09/01/2018
CSI-BPN - participation à l'achat de matériel lors du déménagement ( 437,36€ en 2016)  et aux sacs 
isothermes sur plusieurs années (368€ 2017 + 220€ 2018 + 108€ 2019 = 696€)

3496057 1 000,00 €        

13/04/2018 Don par chèque en provenance de l'association Originelle 3496058 70,00 €             

2184 INVESTISSEMENT DANS DE NOUVEAUX MATERIELS 1 219,00 €     

09/07/2018 BACCHUS équipements - Réfrigérateur 600l 0496156 780,00 €        
14/10/2018 BOULANGER - Congélateur bahut 0496167 439,00 €        

512 VIREMENTS INTERNES 2 000,00 €     

16/01/2018 Virement interne sur le livret A 2 000,00 €     

COMPTE DE RESULTATS 2018
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60 ACHATS

FOURNITURES DE PETIT EQUIPEMENT DE MOINS DE 400€ (6063) 480,40 €        
31/12/2017 VOUSSERT - distributeurs de serviettes et de savon 0496146 100,62 €        
05/03/2018 FLORIS CAROLINE - Congélateur d'occasion 0496190 100,00 €        
16/05/2018 MAISON-DEPOT - boulloire et micro-onde 0496154 49,90 €           
09/08/2018 Made4home SAS - meuble classeur avec fermeture à clés 0496158 168,90 €        
08/08/2018 SHENZHEN BOTEWO TECHNOLOGY - clé USB 64GB 0496159 25,99 €           
20/08/2018 AMAZON - Déchiqueteuse de papier 0496160 34,99 €           

FOURNITURES ADMINISTRATIVES (6064) 205,32 €        
28/03/2018 ShenZhen AideMengb Technology  Co,Lid - cartouches d'encre imprimante 049151 47,80 €           
19/09/2018 WSTEC - cartouches d'encre imprimante 049163 45,98 €           
10/10/2018 AU PETIT DETAIL - étiquettes et ramettes 049199 111,54 €        

AUTRES FOURNITURES (6068) 532,88 €        

Fournitures liées au fonctionnement normal de l'association  - total 20,63€ 20,63 €          
27/10/2018 LEADER PRICE - piles 0496200 5,30 €             
07/11/2018 ACTION - sacs congélations, piles 0496201 15,33 €           

Nouveau service proposé : fourniture de sacs isothermes  - total 220€ 220,00 €        
13/11/2018 MATCH - 400 sacs isothermes 0496169 220,00 €        

Nouveau : vente de sacs au Marché de Noël Solidaire 2018 - total 292,25 292,25 €        
04/11/2018 IMPORT 34 - Sacs d'emballage 0496167 292,25 €        

DENREES ALIMENTAIRES (607) 262,82 €        
26/07/2018 LEADER PRICE - beurre et crème fraîche 0496194 40,61 €           
31/08/2018 LEADER PRICE - conserves de légumes 0496195 35,86 €           
04/09/2018 LEADER PRICE - légumes surgelés 0496161 43,98 €           
08/09/2018 LEARDER PRICE - lait 0496162 48,30 €           
01/10/2018 LEADER  PRICE - légumes surgelés 0496165 42,88 €           
10/10/2018 LEADR PRICE - pâtes, riz et purée 0496166 51,19 €           

61 SERVICES EXTERIEURS

LOCATIONS (613) 43,06 €           
17/04/2018 OVH - Hébergement du site internet de l'association 0496152 43,06 €           

ASSURANCES (616) 271,52 €        
01/03/2018 MACIF - Assurance multigaranties du local (activité et biens 01/04 au 31/03/2019) 0496150 271,52 €        

62 AUTRES SERVICES EXTERIEURS

CHARGES DE PERSONNEL MIS A DISPOSITION (621) 1 154,42 €     
31/07/2018 Salaires et charges 2017 du chauffeur de la ville (remb par subvention) 0496157 1 154,42 €     

DONS ET COTISATIONS VERSEES (6238) 965,00 €        
partenariat avec la banque alimentaire du nord  - total 945€

06/04/2018 Contrat pour 100 personnes / mois 0496148 930,00 €        
06/04/2018 Cotisation annuelle 2018 0496149 15,00 €           

autres partenariats  - total 20€
10/05/2018 MALYS BOUTIQUE 0496155 20,00 €           

FRAIS DE RECEPTION (625) 675,68 €        
conseil d'administration  - total 49,11€ 49,11 €          

19/04/2018 CARREFOUR MARKET - boissons, pâté et biscuits 0496153 49,11 €           
moments de convivialités  - total 592,31 592,31 €        

11/01/2018 MATCH - cadeaux pour anniversaires bénévoles 0496187 29,96 €           
18/01/2018 FLORALUX -  cadeaux anniversaires bénévoles 0496188 45,50 €           
01/02/2018 TAVERNE SAINTE MARGUERITE - repas offerts aux bénévoles 0496147 302,50 €        
15/02/2018 FLORALUX - cadeaux anniversaires bénévoles 0496189 9,90 €             
29/05/2018 MARIE FLEURS - bouquets mariages des enfants de bénévoles 0496191 40,00 €           
14/06/2018 MATCH - cadeaux pour anniversaires bénévoles 0496192 17,41 €           
16/06/2018 MARIE FLEURS - cadeaux pour anniversaires bénévoles 0496193 32,50 €           
18/09/2018 MARIE FLEURS - cadeaux pour anniversaires bénévoles 0496197 60,00 €           
20/09/2018 MATCH - cadeaux pour anniversaires bénévoles 0496198 35,84 €           
12/12/2018 MATCH - cadeaux pour anniversaires bénévoles 0496203 18,70 €           

collecte banque alimentaire  - total 34,26€ 34,26 €          
10/10/2018 AU PETIT DETAIL - adhésifs et feutres 0496199 25,96 €           
07/11/2018 FLORALUX - assiettes et gobelets plastique 0496201 8,30 €             

SERVICES BANCAIRES (627) 30,25 €           
17/01/2018 Frais de tenue de compte 0035948 7,50 €             
17/01/2018 Frais de confirmation de virement Cyber 0000286 0,25 €             
21/04/2018 Frais de tenue de compte 0035949 7,50 €             
12/07/2018 Frais de tenue de compte 0034169 7,50 €             
19/10/2018 Frais de tenue de compte 0039487 7,50 €             

TOTAUX 9 515,24 €    7 840,35 €  

31/12/2018 SOLDE 2 127,15 €     
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SOLDE 2017 452,26 €                              
VIREMENTS INTERNES DU LIVRET A 1 200,00 €                          

VENTE AU MARCHE NOEL SOLIDAIRE 607,50 €                              
SUBVENTIONS COMMUNALES (REMB BAN) 900,00 €                              

SUBVENTIONS COMMUNALES (PART CONGELATEUR) 500,00 €                              
SUBVENTIONS COMMUNALES (REMB SALAIRE) 2 400,00 €                          

DONS DES MEMBRES 210,00 €                              
COTISATIONS DES MEMBRES 240,00 €                              

DONS PROVENANT DU MARCHE DE NOEL SOLIDAIRE 387,50 €                              

DONS EXCEPTIONNELS (CARSAT) 2 000,00 €                          

DONS EXCEPTIONNELS (CSI-BPN) 1 000,00 €                          

DONS EXCEPTIONNELS (AUTRES) 70,00 €                                

PRODUITS FINANCIERS : INTERETS 0,24 €                                  

EPARGNE SUR LIVRET A

MATERIEL EN INVESTISSEMENT 1 219,00 €                          
VIREMENT INTERNE SUR LIVRET A 2 000,00 €                          

PETIT EQUIPEMENT-400€ 480,40 €                              
FOURNITURES ADMINISTRATIVES 205,32 €                              

AUTRE : FONCTIONNEMENT 20,63 €                                
SACS ISOTHERMES 220,00 €                              

MARCHE DE NOEL SOLIDAIRE 292,25 €                              
DENREES ALIMENTAIRES 262,82 €                              

HEBERGEMENT SITE INTERNET 43,06 €                                
ASSURANCES 271,52 €                              

CHARGES DE PERSONNEL MIS A DISPOSITION 1 154,42 €                          
COTISATION BANQUE ALIMENTAIRE 945,00 €                              

MALYS BOUTIQUE 20,00 €                                
FRAIS RECEPTION CONSEIL ADMINISTRATION 49,11 €                                

MOMENTS DE CONVIVIALITE 592,31 €                              
COLLECTE BANQUE ALIMENTAIRE 34,26 €                                

SERVICES BANCAIRES 30,25 €                                
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GRAPHIQUES DES DEPENSES ET RECETTES 2018

2 021,25 €                                                            
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COMPARATIF SUR LES 5 DERNIERES ANNEES

TOUS COMPTES CONFONDUS 2014 2015 2016 2017 2018

REPORT SOLDE N-1 (Courant) 519,51        440,19        1 458,38     1 548,37     452,26        
REPORT SOLDE N-1 (Livret A) 1 200,75     

VENTES AU MARCHE DE NOEL SOLIDAIRE (sacs+buvette)* 607,50        
SUBVENTIONS COMMUNALES 900,00        900,00        450,00        1 350,00     3 800,00     

SUBVENTION DEPARTEMENTALE 800,00        
DONS ET COTISATIONS DES MEMBRES 850,00        718,00        1 300,00     545,00        450,00        

DONS ASSOCIATIONS MARCHE DE NOEL* 1 525,18     1 316,22     885,17        1 185,09     387,50        
AUTRES PRODUITS 600,00        85,05          -              

DONS EXCEPTIONNELS 1 946,26     197,00        20,00          23,00          3 070,00     
PRODUITS FINANCIERS : INTERETS (Courant + Epargne) 0,26            4,11            20,74          

Recettes totales 5 740,95 €    4 371,41 €    4 713,81 €    4 740,62 €    9 988,75 €    
* Avant 2018, la buvette était ajoutée au dons d'associations

2014 2015 2016 2017 2018

MATERIEL EN INVESTISSEMENT : CONGEL + REFRIG 1219,00
FOURNITURES DE PETIT EQUIPEMENT 437,36        100,00        480,40        

FOURNITURES ADMINISTRATIVES 117,50        59,44          153,11        133,15        205,32        
AUTRES FOURNITURES POUR LE FONCTIONNEMENT 113,46        11,64          39,45          86,71          20,63          

NOUVEAU SERVICE : SACS ISOTHERMES 368,00        220,00        
SACS POUR LE MARCHE DE NOEL 220,19        292,25        

MATERIEL POUR COIFFURE 2,95            -              
DENREES ALIMENTAIRES 1 666,53     341,78        824,95        579,78        262,82        

HEBERGEMENT SITE INTERNET 43,06          
ASSURANCES 572,87        573,02        301,94        248,25        271,52        

ANNONCES PUBLICITES 31,00          -              -              
CHARGES DE PERSONNEL MIS A DISPOSITION 1 154,42     

PARTENARIAT BANQUE ALIMENTAIRE 915,00        915,00        915,00        915,00        945,00        
AUTRE PARTENARIAT 20,00          20,00          20,00          20,00          20,00          
FRAIS DE RECEPTION 275,14        261,39        304,83        343,94        675,68        

FRAIS POSTAUX ET DE COMMUNICATION 32,20          37,92          -              
SERVICES BANCAIRES 12,00          24,36          32,47          30,25          

CHARGES EXCEPTIONNELLES 1 620,26     718,76        81,24          -              -              

Dépenses totales 5 300,76 €    2 913,03 €    3 165,44 €    3 088,36 €    5 840,35     

SOLDE COMPTE COURANT 440,19 €     1 458,38 € 1 548,37 € 452,26 €     2 127,15 € 

SOLDE LIVRET A -  €           -  €           -  €           1 200,75 € 2 021,25 € 
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LIBELLE CREDIT DEBIT

78 - REPORT SOLDE 2018 2 127,15 €   

70 - VENTE DE PRODUITS au Marché de Noël Solidaire N-1 (boissons+sacs) 300,00 €      

75 - DONS MEMBRES 1 990,00 €   

75 - COTISATIONS MEMBRES 240,00 €      

75 - DONS DES ASSOCIATIONS au Marché de Noël Solidaire 400,00 €      

21 - INVESTISSEMENT -  €             

51 - VIREMENTS INTERNES -  €             

60 - FOURNITURES ADMINISTRATIVES 200,00 €      

60 - AUTRES FOURNITURES : FONCTIONNEMENT 100,00 €      

60 - AUTRES FOURNITURES : SACS ISOTHERMES 108,00 €      

60 - AUTRES FOURNITURES : MARCHE DE NOEL SOLIDAIRE 200,00 €      

60 - AUTRES FOURNITURES : AUTRES PROJETS A VOIR 500,00 €      

60 - DENREES ALIMENTAIRES 500,00 €      

61 - LOCATION DU SITE INTERNET 50,00 €        

61 - ASSURANCES 350,00 €      

62 - CHARGES DE PERSONNEL N-1 1 200,00 €   

62 - PARTENARIAT BANQUE ALIMENTAIRE DU NORD 985,00 €      

62 - PARTENARIAT MALYS BOUTIQUE 20,00 €        

62 - FRAIS DE RECEPTION BENEFICIAIRES ET ASSEMBLEE GENERALE 100,00 €      

62 - MOMENTS DE CONVIVIALITE 600,00 €      

62 - FRAIS POSTAUX ET DE COMMUNICATION 50,00 €        

66 - FRAIS BANCAIRES 30,00 €        

TOTAUX 2 930,00 €   4 993,00 €   

SOLDE 64,15 €        

PREVISION EPARGNE SUR LIVRET A 2 021,25 €   

BUDGET PREVISIONNEL 2019

 

 


